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Les annonces et les réclames publiées dans le 

Journal de Roubaix paraissent le Dimanche dans 

le Journal d'Annonces qui contien' ie B U L L E T I N 

C O M M E R C I A L de Ronbaix et de Tourcoing. 

Tout ce qui intéresse le commerce à un point de vue général sera inséré gratuitement. 

ROUBAIX, 22 mars. 

Voici le projet ife loi relatif à I affection d 'une 
somme de i( mill ions a des prêts a l ' indust r ie , 
pour le renouvel lement ou l 'amélioration de 
sou matériel : 

Art. | * . — Une somme de 40 millions est 
affectée à des prèls à l ' indust r ie , pour le r enou
vel lement ou I amél iora t ion de son matér ie l . 

Ces prêts seront faits à un taux d ' intérêt de 
8 pour cent 

Des sûre tés seront prises pour en assurer le 
recouvrement 

Art. 2 . — Les sommes prêtées par le Trésor 
seront prises sur les ressources de la dette flo-l-
lan te , à litre d 'avance à recouvrer 

Le minis t re des fi minces est autor isé à émet t re 
des bons du Trésor pour une somme équivalente 
à celle «les prêts effectués. 

Il sera rendu chaque année , à l 'Empereur , 
un compte spéci il de ces opéra t ions . Ce compte 
rendu sera communiqué au Corps législatif. 

Art. 3 . — DM règlement d 'adminis t ra t ion 
publ ique dé te rminera les formes et les cond i 
tions des prê ts , et les disposit ions nécessaires 
pour l 'exécution de la présente loi. 

posi t ion de congé dans laquelle ils se t rouvaient 
p récédemment , et r e jo indre , à l 'expiration de 
leurs congés, les corps dont ils faisaient par t ie . 

I ne nouvelle c i rculaire du maréchal ministre 
de la gue r r e , portant la date du 10 mars cou
r a n t , et concernant les mil i taires à inscr ire su r 
les contrôles de la réserve , contient les disposi
tions suivantes : 

Les circulaires des 14 janvier , 8 et 16 février 
1860, relatives au passade dans la réserve des 
mil i taires en congé , « concernaient exclusive
ment les t r oupes -de la ligne » et n 'ont pas dû 
ê t re appl iquées aux mili taires des corps de la 
ga rde impér ia le . 

Si que ques-uns de ces mili taires appar t enan t 
à des classes pos té r i eures à celle de 1853 avaient 
é t é , par e r r e u r , inscrits sur ceux des contrôles 
de la réserve, celte inscription sera considérée 
comme nulle et non avenue . Ils devront en 
conséquence en être rayés pour r e p r e n d r e la 

PRÉFECTURE DU NORD. 

C h e m i n «le fer «lu \ o r d . 
A R R Ê T É 

concernant un tarif pour les frais de douane. 

Li l l e , le 29 février 1860. 

Nous , Préfet du dépa r t emen t du Nord , com
mandeur de Mordre impérial de la Légion -
d ' honneu r . 

Vu : 1° les lois, décrets et a r rê tés concernant 
le chemin de fer du Nord ; ensemble les cahiers 
des charges y a n n e x é s ; 

2° Les tarifs en vigueur sur ledit chemin de 
1er ; 

3° La décision minis tér iel le du 19 janv ie r 
dern ie r , approbation d 'un tarif des frais de 
douane que la Compagnie «lu Nord a proposé 
de percevoir pour les expédit ions de g rande et 
de petite vitesse ; 

Considérant qu'il y a lieu de rendre la déc i 
sion minis tér ie l le c i -dessus visée , exécutoire 
d-ins le ressor t de la Préfecture du Nord, 

Arrêtons ce qui suit : 
Art. 1 " . La Compagnie du chemin de fer du 

Nord est au tor isée a rempl i r les opéra t ions et 
formalités de douane , pour les expédit ions de 
g rande ou de peti le vitesse en provenance ou à 
dest ination de l 'é t ranger , aux condit ions ind i 
quées au tarif c i -après : 

TARIF DES FRAIS DE DOUANE. 

§ l , r . — Grande ri fesse. 

1° Il sera perçu pour les opérat ions et forma
lités de d( uane , . léballage, pesée el réembal lage 
de la marchandise : 

Par expédit ion de 100 k i logrammes et a u -
dessous 0 fr. 50 c. 

Par fraction indivisible de 100 k i logrammes 
excédant 0 fr. 25 c. 

Avec un min imum de perception de 25 cent, 
par ((dis , lorsque l 'expédition se compose de 
colis de na tu re différente. 

L2° Toule expédition de marchandises ad res 
sées au bureau des douanes et dont l ' en lève
ment n ' au ra pas e;i lieu dans les v ingt -qua t re 
heures , à par t i r de la mise à la poste de la le t
tre d'avis d 'arr ivée , adressée par la Compagnie 

I au des t inata i re , sera soumise , passé ce délai , 
au droit de magas inage suivant : 

0 fr. 05 c. par j o u r el par fraction indivisible 
de 100 kil. ou par 1,000 fr. de valeur déc larée . 

3° La Compagnie se charge de la prise et de 
la remise à domicile de ces marchandise.- au 
prix de son tarif spécial . (Grande vitesse, n° 11) 

§ II . — Petite vitesse. 

i" Il sera perçu pour les opéra t ions et lorma-
lités de douane , débal lage , pesée el réembal lage 
de la marchandise : 

Par expédition de 100 k i logrammes et a u -
dessous 0 fr. 50 c. 

Par fraction indivisible de 100 k i logrammes 
excédant . 0 fr. 25 c. 

Avec un min imum de perception de 25 cent , 
par colis , lorsque l 'expédition se compose de 
colis de na tu re différente. 

Par chargement de wagon complet de 6 ,000 
kil. de maichandises de même na ture , non s u 
je t tes à la vérification détaillée . ~2 fr. 5(1 c. 

Par fraction indivisible de 1,000 k i logrammes 
excédant 0 fr. 50 c. 

Par exception , les cha rgements de wagon 
complet de 5,000 à 10 ,000 kilog. de houil le , de 
coke el de minerai seront taxés à 0 fr. 50 c. 

Pour les excédants au-delà de 10,000 ki log. , 
il sera perçu par fraction indivisible de 1,000 
kilog. 0 fr. 05 c. 

Il ne sera rien perçu pour les marchandises 
dont les formalité* de douane sont remplies par 
les expédi teurs ou les destinataire. ' dans les lo
caux du chemin de fer. 

2° Toute expédition de marchandises a d r e s 
sées au bureau des douanes et dont l 'enlève
ment n 'aura pas eu lieu dans les q u a r a n t e - h u i t 
heures de la mise à la poste de la let tre d'avis 
d 'arr ivée , adressée par la Compagnie au des t i 
natai re , sera soumise au droit de magas inage 
suivant : 

I , _ . 
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RÈGNE DE MARIE -THÉRÈSE 
PAR LA VICOMTESSE DE LERCHY. 

VII 

LA VIE DE VARSOVIE. (Sui te ) . 

— Où est le peuple polonais? dit-el le, j e n 'en 
connais pas. A moins que lu ne donnes ce nom 
à nos serfs , ou à nos ivrognes de paysans , ou 
bien encore à ces bandes de br igands formées 
de la lie de la population de tous les endroi ts , 
e t qui infestent main tenant j u squ ' aux environs 
mêmes de Varsovie. 

— Tu as raison , ne causons pas poli t ique , 
dit Anna avec un soupir . Par le-moi ue Varsovie, 
de la cour , de tes a m i s ! 

* Keproriuctieu interdite. 

Elle conduisi t Luschinka au divan et y prit 
place à côté d 'e l le . 

— Ainsi , tu voue rais bien app rendre un peu 
de chronique s canda l euse? A h ! ma c h è r e , il 
n'en manque certes pus , car on mène une vie 
1res gaie et trè> amusan te a not re cour de Var 
sovie. Le roi est toujours un fort beau cavalier, 
et , en dépit de l ' impérat r ice Catherine , son 
cœur est encore assez inflammable. Tu connais 
sa liaison avec la belle comtesse Kanuizka? E h ! 
oui , tu dois la connaî t re , puisque cette dame 
e»t la s ieur de Ion mar i . 

— Sœur indigne et sans honneur , puisqu 'e l le 
a accepté l ' amour d un homme qui a trahi sa 
patr ie el s'est fait l 'esclave de nos ennemis ! 

— Mais cel homme était roi , dit la comtesse 
Zamoïska en haussant les épaules . Comme 
a m a n t , d ' a i l l e u r s , Stanislas est très s é d u i s a n t , 
et la belle Kanuizka l 'aimait avec tant de pas 
sion qu 'el le fui inconsolable lorsqu'el le le vil , 
— chose inévi table! — commencer à se refroi
dir dans son amour . 

— Ah ! elle a donc t rouvé son châ t iment ! le 
roi l'a abandonnée ! s 'écria la comtesse Wie lo -
p o b k a d 'un ton presque joyeux. 

— Non pas, ma chère Anna! Tu ne crois sans 
doute point la be l le -sœur a^sez hèle pour j o u e r 
le rôle d 'une Didou ! bi le a puni le coupable 
avaul qu'il eû l péché , pour ainsi d i re . P res sen 
tant que le roi l ' abandonnera i t peu t -ê t r e un 
j o u r , elle l'a prévenu eu nouant une liaison 
avec le prince l iepnin . 

— Avec Repnin ! s 'écria Anna épouvantée , 
avec l'envoyé de la cza r ine? 

— Avec u i - m ê m e . Ah! mon cœur , que n ' as -
tu vu le désespoir du roi en apprenant la t r ah i 
son de sa maî t resse ! Il faut convenir aussi que 
c'était un peu méchant à elle de donner pour 

successeur à Stanislas l ' homme qui , a s s u r e - I 
on, le remplace aussi sur le t rône et est devenu 
en réal i té le véritable souverain de la Pologne. 
Mais le roi était charmant dans son désespoir 
amoureux : il essayait de tous les moyens pour 
se réconcil ier avec la c o m t e s s e , il allait comme 
un t roubadour lui donner des sérénades sous 
ses f enê t r e s , il lui écrivait les lettres les plus 
t e n d r e s , il la conjurait de lui accorder une e n 
t revue. Tout cela en vain! Elle demeura inexo
r a b l e , elle lui ferma sa porte et elle cont inua 
d ' en t re ten i r ouver tement une liaison avec R e p -
nin. Le roi a été longtemps inconsolable. Pour 
se dis t ra i re , il donnai t des fê les , il passait au 
j e u des nui ts e n t i è r e s , il allait lous les soirs au 
théâtre , il c rganisa i l des bals masqués et des 
par t ies de t r a îneaux ; mais on voyait bien qu 'au 
fond il était toujours triste ; et si la belle c h a n 
teuse Tissona n était enfin parvenue à le conso
ler, il serai t mort d 'un *é*espoir d ' amour . 

— Ainsi il est consolé ! dit i roniquement 
Anna. Il a re t rouvé sa gaie té , il donne des l'êtes, 
il danse , il j o u e , ce bon roi de Pologne ; et 
pendant ce t emps- là , les plus nobles Polonais 
versent leur sang dans des combats désastreux 
contre les amis de leur roi , el l ' inlorluuée P o 
logne expire , et elle tombe dans l e clavage et 
sous le knout russe . 0 S t an i s l a s , S t an i s l a s , la 
Pologne le demandera compte un j ou r devant 
le trône de Dieu ; les héros que tu as envoyés à 
la mort te demande ron t ce que tu as fait de 
leur patr ie et de son indépendance ! 

— Vraiment , ma chère Anna , à l ' entendre , 
on te croirai t complice des confédérés , qui ont 
commis un si terr ible a t tenta i sur noire bon 
souverain ! 

— Quel at tentat ? demanda la comtesse en 
pâl issant . 

Par j o u r et par fraction indivisible de 400 
kilog 0 fr. 02 c. 

Avec les minima suivants : 
Pour un et deux jours . . . 0 fr. 0 5 c. 
Pour t ro is ,quat re ou cinq j o u r s 0 fr. 10 c. 
3° La Compagnie se charge de la prise et de 

la remise à domicile de ces marchandises au 
prix suivant : 

0 fr. 50 c. par fraction indivisible de 100 kil . 

Observation commune à la grande et à la petite 
vitesse. 

Les marchandises sous régime de douane , 
dir igées su r le bureau de Paris , ne pouvant y 
s ta t ionner sans déclaration au-delà de dix j o u r s , 
date de leur arr ivée, seront , après ce délai , con
dui tes d'office à l 'entrepôt des Marais. 

Art. 2 . Le tarif c i -dessus n'est approuvé qu 'à 
titre provisoire. 

Art. 3 . Le présent a r rê té sera notifié à la 
Compagnie du chemin de fer du Nord. 

Il sera impr imé et affiché. 
Les fonctionnaires et agents spécialement pré

posés à la surveil lance durtit chemin de fer sont 
chargés d'en assurer l 'exécution. 

P o u r le Préfet du Nord, en congé : 
Le secré ta i re-généra l , délégué, 

DUREAU. 

La Chambre de commerce de Rouen vient 
d 'appeler l 'at tention de M. le ministre du com
merce su r une quest ion d 'une grande impor 
tance qui touche à l 'exécution du traité de com
merce avec l 'Angleterre . Voici la lettre de la 
Chambre : 

• Monsieur le minis i re , 
» Nous prenons la liberté de venir rappeler à 

Votre Excellence le Mémoire que nous avons eu 
l ' honneur de lui adresser en février 1859, au 
sujet du numérotage des filés de tout genre . 

» Les réformes économiques qui se préparent 
dans l ' industr ie , rendent plus urgente que 
j ama i s la réglementa t ion , suivant le système 
mé t r ique , du numérotage des filés. 

— Eh bien , l 'a t tentat aux j ou r s de Stanislas, 
en t repr i s tout récemmeni par L u k a w s k i , S t ra 
winski et Kosinski. Tu n'en es pas ins t ru i t e? 

— Non , je l ' ignore tout à fai t , dit Anna , les 
membres agités d'un t remblement fiévreux. Je 
t 'en suppl ie , r acon te - l e -moi . Quand el par qui 
a- t - i l été commis? 

— En efiet . lu ne peux guère en ê t re infor
mée : il ne remonte qu 'à la veille de mon d é 
part , et j e suis venue en poste. 

— Par le , j e t 'en conjure ! 
— C'est une longue et romanesque histoire. 

Les conjurés ar r ivèrent a Varsovie, déguisés en 
paysans Ils étaient qua ran te , mais ils avaient 
pour chefs Lukaw ki, Strawinski et Kosinski. Le 
roi ievenai l d 'une visite à son o n c l e , q u i , c o m m e 
tu sais , a son palais dans un faubourg. La nui t 
était obscure , et , par ma lheu r , on n 'éclaire pas 
toujours les rues de Varsovie. Tout à coup , le 
roi est a t taqué au centre même de la ville ; son 
escorte à cheval s 'enfuit, saisie de frayeur et le 
laisse absolument seul aux main t des conjurés . 
Ils l ' a r rachent de sa voiture , l 'empoignent par 
le bras el l ' en t ra înent , tout en j u r a n t de lu tuer 
s'il pousse un cr i , s'il appt lie au secours . L 'hé 
roïque prince se lait et se laisse e m m e n e r 
comme un vil criminel par ces i n f â m e s , qui 
l 'avaient pris au collet el qni le faisaient cour i r 
en l re leurs chevaux , lancés au grand galop. 
Enfin , s 'apercevant que le roi , épuisé de fa
t i g u e , ne peut plus a v a n c e r , ils lui donnent un 
cheval , et cette course effrénée cont inue dans 
la direction du bois de Bielani. Là , on .e d é 
valise , el on ne lui laisse que ses habits et le 
grand cordon de l 'Aigle-Blanc. Puis les conju
rés se dispersent et vont annoncer à leurs com
plices que le coup de main a réussi et que le 
roi est assassiné ; mais ils avaient chargé de ce 


